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ARTICLE 58

Supprimer les c et d du 2 de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a exclure les imp6ts locaux du calcul du seuil de 60 % a partir
duqguel le contribuable pourra demander restitution et que les collectivités locales devront pour
partie prendre en charge. Cette réforme porte atteinte au principe d’ autonomie financiere des
collectivités locales et risque d’ affecter leur fragile équilibre financier.
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